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Séance du Conseil municipal du 06 février 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 30 janvier 2023, s’est réuni
le 06 février 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, 
ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, PatrickLEMESTRE, OdileMONNET, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Jean-Pierre RIVERY a donné pouvoir à M. LE BRUN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Frank D‘ABOVILLE a donné pouvoir à M. RICHER
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme LE PAPE
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 13

Séance du  Conseil municipal du 06 février 2023

CULTURE-EVENEMENTIEL

Vannes Photos Festival - Protocole d'accord transactionnel

Mme Nadine PELERIN présente le rapport suivant :
Par convention en date du 7 octobre 2021, la direction artistique de Vannes Photos
Festival a été confiée à l'association IMAGO'ART, représentée par Monsieur Patric
CLANET, pour les éditions 2022 et 2024 du festival, celle-ci assurant également la
mission de conseil artistique pour le Kiosque jusqu’en 2024.

La situation économique s’est fortement dégradée depuis la signature de cette
convention. Comme nombre de collectivités territoriales contraintes à des arbitrages,
la ville de Vannes a décidé de modifier le périmètre de sa politique évènementielle en
ajustant ou en supprimant certains évènements, permettant ainsi de développer ou
de consolider d'autres manifestations qui rayonnent au niveau national ou local.

Ainsi, dans ces circonstances imprévisibles, la ville a souhaité mettre fin à Vannes
Photos Festival et, en conséquence, à la convention de direction artistique susvisée.

Le protocole d’accord transactionnel, convenu entre les parties, organise ainsi les 
modalités amiables de règlement de la résiliation de la convention du 7 octobre 2021
et permettra, par ailleurs, de prévenir la naissance de tout contentieux entre les 
parties.

Il est ainsi convenu d’indemniser l’association IMAGO’ART pour la non-exécution 
des prestations prévues jusqu’en 2024.

Vu l'avis des Commissions :
Politiques Publiques
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’approuver la signature d’un protocole transactionnel entre la ville et 
l’association IMAGO’ART définissant les modalités amiables de résiliation de 
la convention du 7 octobre 2021 ;

∑ d’autoriser le Maire à signer le protocole transactionnel ;

∑ d’autoriser le règlement de l’indemnité de 15 000 euros (quinze mille euros) 
convenue entre les parties.



∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir 
toute formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

(Simon UZENAT, Franck POIRIER, Christian LE MOIGNE, Sandrine BERTHIER, Laetitia 
DUMAS n'ont pas pris part au vote)

ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES

Pour : 39 voix
Abstention : 1 voix.

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


